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Mode de scrutin pour l’élection à la vice-présidence et au bâtonnat 
En date du 20 mars 2007, une seule mise en candidature demeurait valablement reçue
relativement au poste de vice-président du Barreau du Québec, soit celle de Me Gérald
Tremblay. De plus, une seule mise en candidature avait été reçue relativement au
poste de bâtonnier, soit celle de Me J. Michel Doyon.

Nous vous rappelons toutefois que les mises en candidature peuvent être valablement
reçues jusqu’au samedi 31 mars 2007 à 16 h. Les élections seront tenues selon les
modalités suivantes :

Si un poste s’avérait contesté pour l’exercice 2007-2008, les membres du Barreau du
Québec ayant droit de vote (c’est-à-dire tous les membres à l’exception des conseillers
en loi) éliraient au suffrage universel le vice-président et le bâtonnier comme suit :

1- Entre le 5 et le 13 avril 2007, chaque membre reçoit par courrier un bulletin de
vote indiquant les noms des candidats à la vice-présidence et au bâtonnat, ainsi
qu’une enveloppe-retour préadressée et préaffranchie.

2- Le bulletin de vote dûment complété doit être reçu à la Maison du Barreau à
Montréal avant la clôture du scrutin, fixée au lundi 30 avril 2007 à 16 h.

3- Les personnes élues (par ce scrutin ou par acclamation) entrent en fonction à
l’Assemblée générale annuelle des membres du Barreau du Québec, qui aura lieu le
samedi 2 juin 2007 au Fairmont Tremblant du Mont-Tremblant.

Me Gérald R. Tremblay, C.M., O.Q., c.r.
Candidat à la vice-présidence pour l’année 2007-2008

Un vécu au service du Barreau

39 ans d’expérience :
• Admis au Barreau du Québec en 1968
• Secrétaire juridique à la Cour suprême du Canada (1967–1968)
• Procureur de la Couronne (ministère fédéral de la Justice)

(1968–1971)
• Pratique privée (1971 à aujourd’hui)

Activités professionnelles présentes et passées :
• Actuellement coprésident du Comité « Accès à la justice en

langue anglaise » (Barreau de Montréal).
• Membre du Comité de liaison avec les tribunaux en matière

civile de 1990 à 1991 (Barreau de Montréal).
• Président du Comité de liaison avec la Cour d’appel du Québec

de 1990 à 1991 (Barreau de Montréal).
• Président du sous-comité du Comité sur la déontologie sur les conflits d’intérêts en 1991

et 1992. Coauteur du premier Guide sur les conflits d’intérêts.
• Nommé représentant du Barreau au sein du Comité national de la Fédération des

professions juridiques du Canada sur les conflits d’intérêts en avril 1992.
• Nommé représentant du Barreau sur le Comité consultatif pour la sélection des juges de

nomination fédérale en mai 1994.
• Délégué du Gouvernement du Canada à la Conférence sur l’Uniformité du droit.
• Divers articles et conférences sur plusieurs sujets comme l’outrage au tribunal, les recours

collectifs, les recours des actionnaires opprimés, la responsabilité civile des conseillers
juridiques, les tribunaux et les médias, etc.

Décorations :
• Ordre du Canada et Ordre national du Québec
• Conseiller de la Reine

Bénévolat gouvernemental :
• Membre du Comité Bertrand sur la lutte aux drogues
• Premier président du Comité permanent de lutte à la toxicomanie

Bénévolat privé :
• Fondation de l’Hôpital de Chicoutimi
• Fondation Gérard Asselin (Cégep de Jonquière)
• Fondation Jean Duceppe
• Musée des beaux-arts de Montréal
• Institut national canadien pour les aveugles
• Musée Marc-Aurèle Fortin

Autres :
• Association du Barreau canadien
• Union internationale des avocats
• Institut de plaidoirie devant la Cour suprême du Canada
• « Fellow » de l’American College of Trial Lawyers
• Conseil consultatif (Canada) (Woodrow Wilson Center)

Ma priorité

Ma priorité pour l’année qui vient sera d’accorder mon entier appui au bâtonnier.

Je crois profondément à la loyauté, à la sincérité et au travail d’équipe. 

Le bâtonnier pourra compter sur moi. Ensemble, dans la même direction, nous favoriserons
l’avancement des dossiers qui nous occupent.

Mes préoccupations
• Maintenir et renforcer le dialogue avec les instances gouvernementales et la magistrature.
• Être un agent de changement positif qui sait voir venir et qui intervient avant plutôt

qu’après.
• Accorder la priorité à la formation permanente de tous nos membres, peu importe où ils

se trouvent géographiquement.
• Être vigoureusement et résolument présent dans les grands débats de notre société.
• Améliorer nos services : qualité et rapidité du traitement des plaintes disciplinaires, de

l’arbitrage des comptes, etc.
• Créer des unités d’intervention visant à faire valoir le point de vue du Barreau à l’occasion

de procédures soulevant d’importantes questions qui débordent du cadre du débat entre
les parties.

• Aider le développement de nouveaux champs de pratique, comme le droit préventif en ce
qui concerne la gouvernance des entreprises et la responsabilité accrue des
administrateurs, et sensibiliser les membres à cet égard.

• Veiller à une plus grande implication de certaines parties dans les activités du Barreau
(avocats en droit des affaires, avocats de la fonction publique et avocats en entreprise).

• Travailler au projet continu d’accès à la justice pour tous.

Je sollicite votre appui. Relevons ces défis ensemble, dans l’intérêt de notre société de droit
et du Barreau.

Me J. Michel Doyon, c.r., Ph.D.
Candidat au bâtonnat pour l’année 2007-2008

Formation
• Baccalauréat ès arts (histoire) 

Université Laurentienne
•  Maître des arts (histoire)
• Licence en droit 
• Doctorat (histoire)

Université Laval

Engagement au sein du Barreau
• École du Barreau du Québec : conférencier et professeur

(1972-1986);
• Membre du Comité organisateur du XIVe Congrès de

l’Association internationale des jeunes avocats (1976);
• Membre du Comité organisateur du XXXIIe Congrès de

l’Union internationale des avocats (1987);
• Vice-président et trésorier de la Corporation des fêtes du 150e anniversaire du

Barreau de Québec. Réalisation de 13 émissions diffusées à Radio-Canada sur
l’histoire du droit au Québec (1994-1999);

• Premier conseiller du Barreau de Québec, membre du Comité administratif et
du Conseil général du Barreau du Québec (2003-2004 et 2006-2007), membre
du Comité des résolutions et du Comité de l’examen du Mérite (2002-2003);

• Bâtonnier de Québec, membre du Comité des finances, du Comité du Fonds
d’études juridiques (2006-2007) et du Comité du développement de la
profession (2003-2004);

• Membre du Comité des fêtes sur le bicentenaire du Code Napoléon et le
10e anniversaire du Code civil du Québec. Président du Comité sur les avocats
à la retraite (2004-2005);

• Vice-président du Barreau du Québec, président du Comité des finances du
Barreau, membre du Comité de formation professionnelle, membre du Groupe
de travail sur le programme d’assistance parentale, du Comité consultatif sur
la campagne de communication intégrée et du Comité sur l’attribution d’une
distinction honorifique (2006-2007).

Engagement social et communautaire 

• Membre du conseil d’administration (1979-1982) et président de l’Association
des gens de l’air du Québec (1981-1982);

• Membre du conseil d’administration (1977-1984) et président de la Fondation
François Charron (1982-1984); 

• Membre du conseil administration de la Société Radio-Canada (1988 à 1998).
Président et membre du Conseil de fiducie de la Caisse de retraite des
employés de Radio-Canada, membre du Comité exécutif, président et membre
du Comité de vérification, membre du Comité de programmation de langue
anglaise et de langue française et membre du Comité des finances;

• Membre du conseil d’administration de l’Orchestre symphonique de Québec
(1995-1999);

• Colonel (H) 3e Escadre (2000-2005);
• Président de campagne de souscription de Dauphine à Compostelle des

Œuvres de la Maison Dauphine (2006)

Mes priorités 

Un Barreau au service de la collectivité :
engagement, continuité, travail d’équipe

Continuité : 
La réussite exige la continuité des politiques adoptées par les instances du
Barreau et pour lesquelles d’importantes ressources ont été investies. Les
efforts pour promouvoir l’assurance juridique, favoriser la formation continue
en région, assurer une saine gestion financière et réaliser le plan stratégique
doivent être poursuivis.

Éthique : 
La perception du Barreau résulte notamment de l’image que projette l’avocat.
Le Barreau doit insister sur le respect des règles de déontologie et de bonne
conduite afin d’éviter que la profession ne porte flanc aux critiques. La
prévention doit être mise à l’avant-plan de nos actions.  

Respect et confiance :
Le pluralisme de notre société et les multiples groupes représentant diverses
tendances font en sorte que le Barreau n’est plus le seul intervenant auquel
réfère le politique. Il doit toutefois continuer d’intervenir afin de préserver les
grands principes de justice, trop souvent bafoués au nom de l’efficacité et de la
rentabilité. La justice bénéficie d’investissements de plus en plus rares. Malgré
la précarité des finances publiques, il nous faut réagir, car elle constitue le
pivot d’une société libre et démocratique.  

Coût de la justice et accessibilité :
Pour plusieurs, la justice est devenue inaccessible. On note même une
augmentation des citoyens qui se représentent seuls. Cette situation est
inacceptable. L’enjeu est complexe et nécessite de nouvelles façons de faire,
dont, entre autres, justice participative, centres régionaux de médiation. 
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